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ENGAGEMENT QUALITE 
 

Modalités de diffusion : délibération n°2024-1-10, affichage 

L’EPLEFPA de Vienne-Seyssuel et sa direction sont engagés dans une démarche qualité depuis 2020. 
D’abord certifié selon les référentiels Réf. 132 - QualiFormAgri et RNQ – Qualiopi, cette démarche se poursuit avec 
la labélisation de l’EPLEFPA de Vienne-Seyssuel selon le référentiel du Label QualiFormAgri du Ministère de 
l’Agriculture, de l’Agro-Alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire (MAASA) et du Référentiel National Qualité – 
QUALIOPI du Ministère du travail et des solidarités. 
 

L’EPLEFPA de Vienne-Seyssuel est certifié pour ses actions de formation professionnelle continue et ses actions 
de formation par apprentissage, portées par le CFPPA-OFA de Vienne-Seyssuel. 
Les activités suivantes y sont encadrées :  
 
 

 
 
 
 

Le référentiel intègre également des engagements relatifs au management de notre CFPPA-OFA pour nos 
stratégies interne et externe, nos ressources humaines et notre gestion administrative et financière. 
 
Pour satisfaire les différentes parties prenantes ainsi que les exigences règlementaires applicables à nos activités 
de développement de compétences (formation continue, apprentissage), nous avons défini les objectifs généraux 
suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Direction de l'EPLEFPA de Vienne-Seyssuel s’engage à mettre à disposition les moyens humains et techniques 
nécessaires à la mise en œuvre de cette politique. Pour cela, elle nomme, un Animateur Qualité. 
 
Afin de faire vivre et d’améliorer en permanence notre système qualité, la Direction de l'EPLEFPA de Vienne-
Seyssuel demande à l’ensemble du personnel de s’impliquer dans cette démarche. 
 
Pierre KABACINSKI Sophie BRUDER 
Directeur EPLEFPA Directeur CFPPA - OFA 
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